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Entre 

 

La communauté de communes Le Grésivaudan 

Dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Représentée par son Président Monsieur Henri BAILE, 

Agissant en vertu de la délibération n° DEL-2026-XXXX du 2 mars 2026 relatif à la 

Signature de conventions de partenariat avec les écoles de musiques autour du 

projet d’éducation artistique et culturelle pour l’année scolaire 2025-2026 

 

Ci-après désignée « Le Grésivaudan », d’une part, 

 
Et 

Nom de l’école de musique 

Dont le siège social est situé ………………….  

Représentée par …………………. 

N° SIRET : ………………….  

Code APE : …………………. 

TVA intracommunautaire : …………………. 

 

Ci-après désignée « L’école de musique », d’autre part, 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 

 

RAPPEL JURIDIQUE 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2023-0051 du 20 mars 2023 instituant une 

Convention partenariale relative à la mise en place d’un Plan Local d’Education 

Artistique et Culturelle (PLEAC) pour les années 2023 à 2026, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0380 du 24 novembre 2025 actant 

l’adoption d’un Projet Culturel de Territoire pour les années 2026 à 2032, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0380 du 24 novembre 2025 

concernant la convention de partenariat avec la Belle électrique autour du projet 

d’éducation artistique et culturelle à destination des écoles de musique pour l’année 

scolaire 2025-2026, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2026-XXXX du 2 mars 2026 relatif à la 

Signature de conventions de partenariat avec les écoles de musiques autour du projet 

d’éducation artistique et culturelle pour l’année scolaire 2025-2026, 

 

PREAMBULE 
 

Les objectifs du Grésivaudan 

 

Le Grésivaudan est signataire d’un Plan Local d’Education Artistique et Culturelle 

(PLEAC) sur la période 2023-2026. Ce plan réunit divers partenaires publics dans un 

objectif de développer des parcours d’éducation artistique et culturelle (EAC) 

 

Convention de partenariat type autour du projet d'éducation 

artistique et culturelle conclue avec l’école de musique (à 

compléter)  
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destinées aux habitants du Grésivaudan, quel que soit leur âge, dans une logique de 

maillage territorial. Le Projet Culturel de Territoire adopté le 24 novembre 2025 souligne 

l’importance de la coopération avec les acteurs du territoire autour de ces projets. 

Dans ce cadre, Le Grésivaudan souhaite proposer un projet d’EAC fédérateur à 

destination des écoles de musique du territoire, permettant aux jeunes amateurs du 

Grésivaudan d’aller à la rencontre d’artistes de musiques actuelles associés au 

partenaire artistique du projet, La Belle Électrique.  

 

Les objectifs de L’école de musique 

 

L’école de musique propose à ses élèves des cours favorisant l’apprentissage de la 

musique. Elle organise et participe à des projets d’éducation artistique et culturelle, 

afin de favoriser leur autonomie et encourager une pratique collective stimulante. 

Elle travaille en réseau avec les écoles de musique du Grésivaudan, selon les 

opportunités de projet. 

  

Les objectifs partagés par Le Grésivaudan et L’école de musique 

 

Le projet vise à favoriser la rencontre des élèves des écoles de musique du 

Grésivaudan avec les artistes associés à La Belle Électrique, partenaire artistique du 

projet. Il se construit autour de leurs répertoires contemporains à travers la pratique 

collective de la musique dans des conditions professionnelles.  

Il se donne également comme objectif de renforcer le maillage culturel du territoire à 

travers l’éducation artistique et culturelle, le croisement et la circulation des élèves à 

l’échelle des bassins de vie, en soutenant le travail collectif en réseau entre les écoles 

de musique du Grésivaudan.  

 

Le projet est prévu sur l’année scolaire 2025-2026 et implique 5 écoles de musique du 

territoire, sélectionnées sur appel à candidatures :  

 AMC / Association musicale de Chapareillan 

 AMZOV Association Musicale de la Zone Verte  

 Centre Musical ACCORD 

 Ecole de cordes du Grésivaudan 

 Foyer des Petites Roches 
 

Il est construit avec deux groupes de musiques actuelles, Astroficus et Sumac Dub.  

Il se déroule en trois temps : 

● un temps de préparation de morceaux par les élèves des écoles de musique - 

travail encadré par les enseignants, en lien avec les artistes ; 

● un stage de quatre jours du 14 au 17 avril 2026 (deux jours consécutifs avec 

chacune des deux équipes artistiques associées) ; 

● une répétition générale et un concert commun ouvert au public le 18 avril 2026 

donné par les artistes avec l’ensemble des participants. 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 

Par la présente convention, Le Grésivaudan et L’école de musique s’engagent à 

mettre en œuvre le projet cité, selon le calendrier suivant :  

 
● Automne 2025 : Réunion de lancement avec les partenaires, les artistes et les 

professeurs des écoles de musique impliquées dans le projet 

● Hiver 2025 : Arrangement des morceaux par les artistes et les professeurs  

● Hiver-Printemps 2026 : Préparation des morceaux par les élèves et leurs professeurs  

● 14-15 avril 2026 : 2 jours de stage avec Sumac Dub à l’Espace Bergès 
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● 16-17 avril 2026 : 2 jours de stage avec Astroficus à l’Espace Bergès 

● 18 avril : 1 jour de répétition générale et concert à l’Espace Bergès 

 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DES PARTIES  
 

Les engagements des parties dans l’organisation du projet : 

 

- Le Grésivaudan : 

 

● Assure la coordination générale du projet en collaboration avec la Belle 

Électrique, qui est le partenaire en charge des interventions artistiques et le 

producteur du stage et du concert ; 

● Participe au financement du projet, dans le cadre du Plan local d’éducation 

artistique et culturelle et demande des financements complémentaires 

nécessaires ; 

● Assure le lien avec les écoles de musique : gère le suivi de l’appel à projet, 

accompagne les écoles de musique dans le suivi du projet et participe au 

financement de leur travail d’arrangement et d’encadrement pédagogique 

pendant le stage et le jour du concert ; 

● Met à disposition du projet l’Espace Bergès pour le stage et le concert ; 

● Pendant le concert, met à disposition l’espace bar de l’Espace Bergès pour 

l’organisation d’une buvette par les écoles de musique qui le souhaitent ; 

● Gère les repas des artistes et des équipes, ainsi que la sécurité de l’Espace 

Bergès pendant le stage et le concert ; 

● Participe à la valorisation et la communication autour du projet. 

 

- L’école de musique : 

 

● S’assure de l’engagement des parents des élèves mineurs ou des élèves 

majeurs concernant leur participation au projet ; 

● Assure la préparation des morceaux par les élèves en amont du stage, en 

intégrant le projet dans son programme pédagogique ; 

● Met à disposition ses locaux pour les éventuelles répétitions collectives en 

amont du stage et assurent la sécurité des participants pendant celles-ci ; 

● Pendant les éventuelles répétitions préalables, les jours de stage et le jour de la 

répétition générale et du concert : 

○ Assure l’encadrement et la sécurité de ses élèves ; 

○ Assiste pédagogiquement les artistes ;  

● Sous réserve de l’engagement de l’association, assure la tenue d’une buvette 

pendant le concert dans le respect des normes de sécurité alimentaire et 

s’engage de demander les autorisations nécessaires auprès de la commune 

de Villard-Bonnot ;  

● S’assure de l’autorisation de droit à l’image accordée par les parents des 

élèves mineurs ou par les élèves majeurs au Grésivaudan, ainsi qu’aux 

partenaires du projet (La Belle électrique, les écoles de musique impliquées) 

pour filmer, photographier ou enregistrer les participants pendant le projet et 

utiliser ces images à des fins de communication non-commerciale ; S’engage 

à transmettre les autorisations de droit à l’image signées au Grésivaudan ; 

● Participe à la valorisation et la communication autour du projet. 

 

 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION  
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La convention prendra effet à sa signature et prendra fin à l’issue de la phase de bilan 

du projet en septembre 2026. 

 

 

ARTICLE 3 - COÛT DU PROJET  
 

Les coûts éligibles du projet prennent en compte toutes les dépenses et recettes 

affectées directement à la mise en œuvre du projet cité en article I.  

Son budget est détaillé en annexe I. 

 

ARTICLE 4 - CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 

Le Grésivaudan financera ce projet à hauteur de 15 870 € en fonds propres.  

 

Dans le cadre du PLEAC et sous réserve de l’obtention des subventions citées ci-

dessous, Le Grésivaudan apportera également : 

● 3 000 € - Direction régionale des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes 

● 10 000 € - Département de l’Isère dans le cadre de son appel à projets annuel 

“Enseignements artistiques, publics et territoires”  

 

Ces recettes seront perçues directement par Le Grésivaudan.  

 

Dans ce cadre Le Grésivaudan s’engage à financer l’école de musique sur facture : 

● 728 € TTC- pour la coordination et l’encadrement pédagogique pendant le 

stage, la répétition générale et le concert ; 

 

L’ordonnateur de la dépense est le Président du Grésivaudan.  Le Comptable public 

assignataire est le Service de gestion comptable du Touvet. 

 

L’école de musique prendra à sa charge : 

 Les heures de préparation et de répétitions préalables avec ses élèves ; 

 L’organisation des dépenses et recettes liées à la buvette pendant le concert. 

 

ARTICLE 5 – COMMUNICATION 
 

En matière de communication, les parties :  

● Transmettent, pour avis, les éléments de communication autour de 

l’événement au service communication du Grésivaudan ; 

● Font figurer de manière lisible l’identité visuelle du Grésivaudan (bloc-marque 

PLEAC), de la Belle Électrique et des co-financeurs sur tous les supports de 

communication de l’événement ;  

● Mentionnent le soutien du PLEAC Le Grésivaudan et des co-financeurs dans ses 

communiqués de presse et interviews autour de l’événement ; 

● Communiquent l’événement sur ses différentes plateformes puis les 

transmettent aux autres tiers pour qu’ils puissent, à leurs convenances, la 

relayer. 

 

ARTICLE 6 – JUSTIFICATIFS 
 

Le Grésivaudan et L’école de musique s’engagent à fournir, avant le 18 juin 2026, le 

compte rendu financier commun de l’événement, accompagné d’un compte rendu 

quantitatif et qualitatif.  

Ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée. 
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ARTICLE 7 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en 

œuvre de la présente convention, les parties s’informent l’une et l’autre sans délai par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 8 - SANCTIONS 
 

En cas d’inexécution, de modification ou de retard des conditions d’exécution de la 

convention par un tiers sans l’accord écrit des autres, ces derniers peuvent 

respectivement ordonner la suspension du paiement ou la diminution de son montant, 

après examen des justificatifs présentés par le tiers et après avoir entendu ses 

représentants.  

 

Le Grésivaudan peut également demander le reversement de tout ou partie des 

sommes déjà versées si, après examen, il est prouvé que les fonds sont utilisés à des 

fins non conformes à l’objet de la présente convention. 

 

ARTICLE 9 - ANNEXE 
 

L’annexe budgétaire fait partie intégrante de la présente convention. 

 

ARTICLE 10 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en demeure 

et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation pour faute 

de la partie défaillante. 

 

ARTICLE 12 – LITIGES – ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour donner 

attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige né de 

l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions administratives, 

à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

Fait à Crolles, le Rempli par les AG 

 

 

Pour Le Grésivaudan  Pour L’école de musique 

 

Le Président, Fonction, 

Henri BAILE xxx XXX 
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ANNEXE I : BUDGET PRÉVISIONNEL 

 

 

 

DÉPENSES Gestion des dépenses Montant RECETTES Montant 

 

La Belle 

Électrique 

Le 

Grésivaudan TOTAL   

PRÉPARATION 3 690 € 2 475 € 6 165 € 

Communauté de 

communes 27 395 € 

Interventions des artistes    Fonds propres 13 395 € 

Arrangements (20h) 1 320 €   

Subvention 

Département de l'Isère 10 000 € 

Répétitions (12h) 820 €   

Subvention DRAC 

Auvergne-Rhône-Alpes 3 000 € 

Coordination (20h) 1 400 €     

Déplacement 150 €   Billetterie 1 000 € 

Interventions des enseignants    200 places à 5 euros 1 000 € 

Arrangements (33h)  2 475 €    

      

      

STAGE ET CONCERT 14 346 € 6 884 € 21 230 €   

Interventions des artistes      

Ateliers (88h) 5 920 €     

Représentation (10 artistes) 4 200 €     

Déplacement 500 €     

Repas artistes + équipes  550 €    

Interventions des enseignants      

Encadrement (56h)  3 640 €    

      

Frais techniques      

Régie technique 2 226 €     

Location de matériel 1 500 €     

Sécurité  1 994 €    

Repas artistes et équipes  700 €    

TOTAL 18 036 € 7 664 € 27 395 € TOTAL 27 395 € 
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